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(b) le montant des parts de résultat reçus par 
entité, et 

(c) la ventilation de l’écart d’équivalence. 
Pour les créances rattachées aux titres de 

participation et aux apports en fonds de dotation 
Liste des prêts dont le montant est significatif 

indiquant: 
- le montant des prêts dont le remboursement 

est soumis à des conditions avantageuses, et 
- le montant des prêts affectés à des projets bien 

déterminés et soumis à des conditions de déblocage. 
Pour les prêts 
- un tableau de variation des prêts. 
Pour les autres immobilisations financières 
(a) un tableau de variation des titres immobilisés, et 
(b) la ventilation de l’écart d’équivalence et de 

l’écart de réévaluation.  
DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 
70. La présente norme est applicable aux états 

financiers relatifs aux périodes comptables ouvertes 
à partir du 1er  janvier 2022. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
71. Pour l’établissement du bilan d’ouverture, il 

est procédé à l’intégration : 
(a) des titres de participation et des titres 

immobilisés à leur valeur de marché. A défaut, ces 
titres sont intégrés à leur valeur d’équivalence 
calculée sur la base des derniers états financiers 
annuels publiés de l’entité concernée; 

(b) des apports en fonds de dotation et des droits 
d’adhésion au capital des organismes internationaux à 
leur valeur d’équivalence calculée sur la base des 
derniers états financiers annuels publiés de l’entité 
concernée. 

 
Arrêté du ministre des finances du 12 
septembre 2019, portant approbation de la 
norme des comptes de l’Etat relative aux 
dettes financières et instruments financiers à 
terme.  

Le ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n°  2019-15 du 13 février 2019 

portant loi organique du budget, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
l’article 87 de la loi n°  2013-54 du 30 décembre 
2013, portant loi de finances pour l’année 2014, 

Vu le décret gouvernemental n°  2015-222 du 21 
mai 2015, fixant la composition et les modalités de 
gestion du conseil national des normes des comptes 
publics, tel que modifié par le décret gouvernemental 
n°  2016-283 du 1er mars 2016,  

Vu le décret Présidentiel  n°  2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel  n°  2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel  n°  2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,

Vu le décret gouvernemental n°  2019-769 du 23 
août 2019, portant délégation des pouvoirs du chef du 
gouvernement à Monsieur Kamel Morjen ministre de 
la fonction publique, de la modernisation de 
l’administration et des politiques publiques, 

Vu l’avis du Conseil National des Normes des 
Comptes Publics. 

Arrête :   
Article premier - Est approuvée la norme des 

comptes de l’Etat relative aux dettes financières et 
instruments financiers à terme annexée au présent 
arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 septembre 2019. 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Pour le Chef du Gouvernement 
et par délégation 

Le ministre de la fonction 
publique, de la modernisation 

de l’administration et des 
politiques publiques 

Kamel Morjen 


